
Coopération Régionale pour de Nouveaux Indicateurs  
de comptabilité Ecosystémique en Afrique - COPERNICEA

Burkina Faso, Guinée, Maroc, Niger, Sénégal et Tunisie
2020 - 2023

Pays cibles
Dans une première phase, six pays 
francophones d’Afrique du Nord et de l’Ouest 
représentant un échantillon d’États côtiers, 
sahéliens ou maghrébins tous confrontés à des 
défis majeurs en relation avec l’eau, le climat, 
l’usage des terres et l’érosion de la biodiversité.

Des actions pour une meilleure évaluation  
du capital naturel et la valorisation des écosystèmes

Objectif du projet
Etablissement d’un réseau national et régional 
de partage et d’échange d’informations  
et de données pour la mise en place  
des comptes environnementaux selon  
la méthode de la Comptabilité 
Ecosystémique du Capital Naturel (CECN) 
prenant en compte les dimensions 
économiques et environnementales.

Mise en place d’un nouvel 
outil comptable permettant 
d’étudier les évolutions des 
écosystèmes, l’impact des 

investissements et d’évaluer 
le coût économique des 

restaurations écologiques et 
compléter la comptabilité 

nationale (croissance, emploi, 
marchés) qui néglige les 

écosystèmes. 

Collecte et analyse 
d’images satellitaires  
complétées par des 
données physiques 

et socioéconomiques  
pour caractériser 
l’usage des sols 

et l’état des 
écosystèmes. 

Renforcement 
des capacités 
en matière de 
comptabilité 

écosystémique, 
biophysique et 

socioéconomique 
du capital naturel.

Etablissement d’un 
réseau national et 

régional de partage et 
d’échange d’informations 

et de données utiles 
et nécessaires à 
la Comptabilité 

écosystémique du capital 
naturel.



Des actions alignées 
aux enjeux de 
développement durable 
• Plan stratégique 2011-2020 de la 

convention sur la diversité biologique 
(CBD). 

• Agenda de développement durable 
à l’horizon de 2030, notamment à 
travers les cibles 15.9, 15.3 et 17.19 
des ODD.

Méthode de Comptabilité Écosystémique

Les Composantes du projet
Le renforcement institutionnel et la mise en place de structures aux niveaux régional et national.

La création de l'infrastructure opérationnelle de CECN.

Le renforcement des capacités des acteurs impliqués dans le processus de CECN.

La communication et l’intégration des comptes d’écosystèmes comme indicateurs  
de développement durable.
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Un véritable changement de 
paradigme
• Des choix d’investissement agricoles, 

infrastructurels ou touristiques éclairés grâce 
à la compétence acquise.

• Un référentiel accessible à tous les autres 
pays francophones d’Afrique et réplicable  
à l’échelle continentale. 

• Une ouverture à l’ensemble des pays africains 
pour s’inscrire dans l’agenda biodiversité fixé 
lors de la COP15 de la Convention  
sur la diversité biologique qui aura lieu  
du 17 au 30 mai 2021 à Kunming, en Chine.

@OSS_Comms

@OSSCommunity

company/observatoire-du-sahara-et-du-sahel-

oss-sahara-and-sahel-observatory

Suivez nous :

OSS, juillet 2020

Source, www.copernicea.net 


